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« Impulsion est un dispositif inédit en France par son ampleur et sa 

configuration qui va profiter à l’ensemble des personnes atteintes d’un 

cancer sur tout le territoire châlonnais » 

 

Quels sont les objectifs du dispositif IMPULSION ? 

Objectif principal : 

• Proposer un programme de soins oncologiques de support (SOS) individualisé 

à des patients en fonction de leurs besoins tout au long de leur parcours. 

Objectifs secondaires : 

• Proposer un égal accès aux SOS quelle que soit la situation économique des 

personnes 

• Valoriser le travail et les compétences des professionnels intervenant auprès 

des patients 

 

Mots clés : anticipation, accompagnement, soins de support, prévention, APA, 

acupuncture, sophrologie, diététique, esthétique, détresse psychique, réflexologie, 

droit, hypnose, bien-être. 

 

Résumé : le dispositif « IMPULSION » permet à une centaine de personnes pendant et 

après cancer de pouvoir bénéficier, à moindre frais, d’un suivi personnalisé en soins 

oncologiques de support dans leur lieu de vie. L’objectif est d’assurer un égal accès 

aux compétences locales pour la population de patients en complément de la prise en 

charge proposée au sein des établissements de santé. 

Un forfait maximal de 200€ est alloué par personne représentant une prise en charge 

de 50% des frais de chaque consultation/séance par l’association Actions Croisées. 

 

IMPULSION en 4 étapes : 

1. Evaluation initiale des besoins en SOS  

 

 

2. Proposition d’un suivi individualisé, intégratif autour des 3 dimensions : 

2.1. Physique 

1. Activité physique adaptée 

2. Diététique et nutrition 

3. Acupuncture 

4. Réflexologie 

5. Esthétique – Image de soi 



6. Méditation pleine conscience, sophrologie 

7. Hypnose 

2.2. Psychique 

2.2.1. Soutien psychologique 

2.3. Sociale 

2.3.1. Droit  

 

3. Réévaluation des besoins du patient au cours du parcours 

 

4. Evaluation de l’efficacité du programme « IMPULSION » en s’appuyant sur un 

questionnaire de satisfaction 

 

IMPULSION : une symbolique particulière 

IMPULSION n’aurait jamais pu exister sans la générosité des adhérents et des 

multiples donateurs qui encouragent, soutiennent, année après année, l’association 

ACTIONS CROISEÉES dans ses missions.  

ACTIONS CROISÉES a permis de créer un point d’ancrage, de proximité dans le pays 

de Châlons pour lutter contre l’isolement et favoriser un accompagnement de qualité 

tout au long du parcours de soins. Par conséquent, nous avons choisi la symbolique 

du Cocker Anglais comme logo du dispositif IMPULSION. Ses traits de caractère 

coïncident parfaitement avec les valeurs de l’association, sociabilité, gentillesse, gaité, 

énergie, fidélité. 

 

C’est aussi le moyen pour nous de rendre un hommage émouvant à Séverine, qui avait 

pour compagnon « Cooky » un magnifique cocker anglais et dont la famille est la 

principale donatrice d’Actions croisées, lui permettant aujourd’hui de proposer tant 

d’activités aux personnes touchées par la maladie. 

 

Pourquoi IMPULSION ? 

Le développement et la structuration des soins de support au cours de ces 20 

dernières années ont permis d’améliorer profondément le vécu du patient tout au long 

de son parcours de soins. Par conséquent, chaque patient peut bénéficier d’un panel 

de soins d’accompagnement, soins de support et de confort au sein des 

établissements accrédités en oncologie, conformément au décret de 2007 et à 

l’instruction de la DGOS de 2017.  



Ainsi le décret du 21 mars 2007 (1) fixe quatre prestations de base : la douleur, le 

soutien psychologique, l’accès aux services sociaux et la démarche palliative 

accessible à tous, quel que soit sa situation géographique et les conditions socio-

économiques. 

Une instruction de la DGOS du 23 février 2017 (2) vient compléter cette obligation avec 

5 autres soins : l’activité physique adaptée, les conseils d’hygiène de vie, le soutien 

psychologique des proches et aidants, le soutien à la préservation de la fertilité et la 

prise en charge des troubles de la sexualité. 

Outre l’accompagnement proposé au sein des institutions, le patient passe la majorité 

de son temps à son domicile au sein d’un territoire dont les compétences en matière 

de soins d’accompagnement ne sont pas forcément connues de tous.  

Dans ce contexte, l’association Actions Croisées œuvre depuis plus de 10 ans, à 

l’identification de toutes les compétences disponibles sur le pays de Châlons. Elle a 

largement contribué à la création de l’annuaire OASIS proposé par le Dispositif 

Spécifique Régional du Cancer Grand Est NEON. 

En pratique, force est de constater que l’accès à cet accompagnement de proximité 

n’est pas égal en fonction de la situation géographique, économique, sociale de 

chaque personne. De nombreuses raisons expliquent cette situation notamment la 

communication faite autour de l’existence de telles compétences mais également le 

restant à charge pour chaque patient. 

Contrairement à l’accompagnement proposé au sein des établissements de soins et 

par le tissu associatif, les SOS et de confort ne sont pas pris en charge financièrement 

ne permettant pas un égal accès à la population cible. 

 

Quelle est la définition des soins oncologiques de support (SOS) ? 

Il s’agit de l’ensemble des soins et soutiens nécessaires aux personnes malades tout 

au long de la maladie conjointement aux traitements onco-hématologiques 

spécifiques, lorsqu’il y en a. (Extrait de la circulaire DHOS/SDO/2005/101 du 22 février 

2005) 

 

Les SOS : un constat d’inégalité 

Les résultats du baromètre de l’Association Francophone des Soins Oncologiques de 

Support (publiés en 2016) ont permis d’illustrer la situation actuelle en France : 

 L’offre, ainsi que sa lisibilité, doivent être optimisées pour en assurer l’accès 

minimal et de qualité à tous les patients.  

 La terminologie même de « soins de support » est mal repérée par les patients, 

avec seulement 34 % des patients qui étaient familiers avec ce terme. 



 Seules 23 % des personnes interrogées déclarent que les infirmiers référents leur 

ont proposé des SOS.  

 Les SOS sont essentiellement proposés en soins palliatifs (87%) contre 41% au 

stade adjuvant et 63 % lors du stade diagnostic, stades plus précoces. 

 Une hétérogénéité dans l’organisation des SOS et dans leur accessibilité pour les 

patients ; 

 Une participation encore limitée des médecins aux réunions pluri-professionnelles 

de SOS ; 

 Des ruptures dans la détection des besoins du patient pendant son parcours de 

soins ; 

 Une coordination encore trop souvent axée sur l’hôpital ; 

 Des SOS moins bien suivis en ville qu’à l’hôpital. 

 

Une actualisation des résultats du baromètre 2023 est en cours. 

 

Réponses aux questions 

Quelle est la population bénéficiaire du dispositif IMPULSION ? 

Toute personne adulte atteinte d’un cancer, pendant et après la maladie. Elle doit être 

adhérente de l’association. 

Combien de personnes peuvent bénéficier du dispositif IMPULSION ? 

A ce jour, nous visons un objectif de 150 personnes du territoire chalonnais. 

Combien de soins sont disponibles dans le cadre d’IMPULSION ? 

Chaque patient et chaque professionnel de santé pourra choisir parmi 9 soins de 

support ou de confort pour améliorer l’accompagnement dans le domaine physique, 

psychique et social :  

1- Physique 

• Activité physique adaptée 

• Diététique et nutrition 

• Acupuncture 

• Réflexologie 

• Esthétique – Image de soi 

• Méditation pleine conscience, sophrologie 

• Hypnose 

 

2- Psychique 

• Soutien psychologique 



3- Sociale 

• Droit  

Pourquoi IMPULSION donne-t-il accès uniquement à ces 9 SOS ? 

Le choix des 9 soins oncologiques de support est basé sur les recommandations 

nationales de l’AFSOS (Association francophone des soins oncologiques de support) 

et les recommandations internationales (SIO/ASCO : Society for integrative 

oncology/American society of clinical oncology). Ces recommandations fixent les 

bénéfices attendus de chaque approche dans le cadre de l’accompagnement des 

patients. 

Certains SOS font partie du panier obligatoire de soins devant être proposés par tout 

établissement accrédité pour l’oncologie. 

La participation au programme est-elle obligatoire ? 

La participation à IMPULSION repose sur le bon vouloir du patient qui signera un 

accord de participation lui assurant la possibilité de sortir du dispositif dès qu’il le 

souhaite.  

Chaque participation est soumise également à un avis médical pour le choix des soins 

de support les mieux adaptés tout au long du parcours. Le choix se fera grâce à une 

fiche de prescription remplie par le professionnel de santé. 

Qui pourra prescrire les SOS dans IMPULSION ? 

Le dispositif IMPULSION est complémentaire des SOS proposés au sein des 

établissements. Les professionnels de santé des établissements et les professionnels 

de santé du domicile sont habilités à effectuer l’analyse des besoins et le conseil en 

SOS. 

Comment fonctionne la prise en charge financière des SOS ? 

La centralisation de la partie administrative et financière se fera au sein de 

l’association par l’intermédiaire de la secrétaire et de la trésorière de l’association. 

Aucune donnée de santé ne sera conservée par l’association Actions Croisées. 

L’Association Actions Croisées couvrira 50% du montant de chaque intervention/soin 

ou bien d’une adhésion (APA) à hauteur d’un total de 200€ (sans limite de temps). Ainsi 

chaque professionnel, au travers de la convention, s’engage à facturer ses prestations 

au patient lui-même, facture qui sera réglée pour 50% par le patient et 50% directement 

par Actions Croisées. 

Actions croisées se réserve le droit d’aller au-delà des 50% de couverture des frais face 

à des situations financières difficiles notamment à la demande du patient ou des 

professionnels intervenants auprès de celui-ci. Dans une telle configuration, cette 

décision serait prise par le bureau de l’association.  



Chaque patient bénéficiera d’un suivi financier par l’association afin de cumuler le 

montant des soins effectués au cours du temps. 

Un compte rendu annuel sera effectué auprès de chaque participant et professionnel 

pour le bon suivi financier du programme. 

Comment s’effectue le choix de l’intervenant en SOS ? 

L’orientation des patients vers les professionnels en SOS se fera librement en fonction 

des liens privilégiés préexistants. Dans le cas d’un premier soin, les patients seront 

prioritairement orientés par les professionnels de santé vers les professionnels 

identifiés au sein de l’annuaire des soins de support OASIS mis à disposition 

gratuitement sur le site du DSRC Grand Est NEON. 

Comment s’organise les consultations et leur financement ? 

Un accord de participation sera signé entre le professionnel intervenant et 

l’association Actions Croisées afin de valider les modalités de prise en charge 

financière de chaque intervention/consultation. 

Chaque professionnel, au travers de la convention, s’engage à facturer ses prestations 

au patient lui-même, facture qui sera réglée pour 50% par le patient et 50% directement 

par Actions Croisées. 

Pourquoi le dispositif IMPULSION n’est pas gratuit pour les participants ? 

Il s’agit d’une décision de l’association basée sur l’expérience que nous avons 

accumulée depuis plus de 10 ans. En effet, la gratuité des soins ne permet pas de 

valoriser le travail effectué par les professionnels intervenants. L’engagement des 

participants n’est pas le même quand les soins sont gratuits accompagné d’une baisse 

sensible de fréquentation. 

A contrario, le coût actuel des SOS interdit à certaines personnes atteintes d’un cancer 

d’avoir un égal accès à cet accompagnement. 

Dans tous les cas, Actions croisées se réserve le droit d’aller au-delà des 50% de 

couverture des frais face à des situations financières difficiles notamment à la 

demande du patient ou des professionnels intervenants auprès de celui-ci. Dans une 

telle configuration, cette décision serait prise par le bureau de l’association.  

  



 

L’association ACTIONS CROISÉES en quelques mots  

Le promoteur du projet est l’association ACTIONS CROISÉES 

 

Il s’agit d’une association loi 1901 totalement basée sur le bénévolat, créée en 2012. 

 

ACTIONS CROISÉES a pour but de renforcer les liens entre les différents acteurs 

impliqués en cancérologie, au niveau de la ville et de l’hôpital, et de participer à 

l’harmonisation du parcours patient. ACTIONS CROISÉES est née de la volonté de 

patients, de professionnels notamment du milieu de la santé, d’offrir plus de proximité 

sur le pays châlonnais. 

 

L’Association vise notamment les objectifs suivants : 

• Promouvoir des actions de formation continue pour les professionnels en 

contact avec les patients et leur entourage, afin d’améliorer les compétences 

des professionnels de ville dans la prise en charge des personnes atteintes 

d’affections cancéreuses. 

• Promouvoir des outils de communication communs entre les professionnels de 

santé, afin d’assurer une continuité des soins optimale entre la ville et les 

établissements de soins. 

• Favoriser la prise en charge globale du patient en tenant compte de ses 

dimensions physiques, psychologiques et sociales. 

• Informer le public et les professionnels sur l’offre de soins et 

d’accompagnement disponible sur le territoire de santé. 

• Favoriser la proximité entre les associations de patients et les personnes 

atteintes d’affections cancéreuses. 



 

L’association ACTIONS CROISÉES a reçu la médaille de la Ville de Châlons en 

Champagne en septembre 2015 pour la valeur ajoutée proposée par l’association à la 

population chalonnaise. 

 

L’association ACTIONS CROISÉES a été élue « Marnais de l’Année 2022 » dans la 

catégorie « Solidarité ». 

 

L’association ACTIONS CROISÉES est membre du Réseau Régional de Cancérologie 

du Grand Est. 

 

Vous retrouvez l’ensemble des informations sur le site internet de l’association : 

http://actions-croisees.e-monsite.com 

 

Association ACTIONS CROISEES 

Le Cancer pendant...et après 

Complexe Gérard Philippe – Salle 42 

19, avenue du Général Sarrail 

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

 
Contact d’ACTIONS CROISEES : actions.croisees@gmail.com 
 

Contact de la Présidence : 06 08 50 17 88 – jerome.sicard@yahoo.fr 
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